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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Diffusion immédiate 
Lundi 7 juillet 2008 

 
 

L’œuvre de Vauban est inscrite au 
Patrimoine mondial de l’Humanité de l’Unesco. 

Pour la première fois, ce label est attribué à un patrimoine fortifié 
étroitement attaché à un grand personnage de l’histoire. 

 
 

Le couronnement du Tricentenaire 
Le 7 juillet 2008, le Comité du Patrimoine mondial de l’Unesco, réunis à Québec pour son 
Assemblée Générale, a voté à l’unanimité l’inscription au Patrimoine mondial de l’Humanité du 
réseau de 12 sites majeurs de l’œuvre de Vauban. Seuls deux sites : la citadelle de Belle-île et le 
château de Vauban à Bazoches n’ont pas été retenus. Ainsi, 32 sites français sont dorénavant inscrits 
sur la liste du patrimoine mondial. Cette inscription constitue non seulement le couronnement de la 
célébration en 2007 du tricentenaire de la mort de Vauban, mais surtout la récompense de trente 
années d’efforts de l’Etat français, des Collectivités territoriales, des associations et de propriétaires 
privés pour la sauvegarde de 170 ouvrages fortifiés  de Vauban (français et étrangers) qui constituent 
le plus important conservatoire au monde d’architecture militaire classique des XVIIème et XVIIIème 
siècle. 
 

La genèse de cette inscription 
L’Association Vauban qui, depuis 1980, s’emploie au plan national à faire connaître, à protéger et à 
mettre en valeur l’œuvre écrite et construite de Vauban et des ses successeurs a, dès l’année 2000, 
demandé aux Ministres successifs en charge de la Culture de reconnaître solennellement la valeur 
exceptionnelle de ce patrimoine en proposant, au nom du Gouvernement français, une inscription au 
patrimoine de l’Humanité des ouvrages fortifiés de Vauban les plus remarquables et les mieux 
conservés, pour l’année du tricentenaire en 2007. 
 
En septembre 2004, son président, Alain Monferrand et Jean-Louis Fousseret, Maire de Besançon, 
ont décidé d’un commun accord de présenter un ensemble cohérent et représentatif de tous les 
types de fortifications de Vauban à la candidature au patrimoine de l’Humanité.  
Pour ce faire, un classement des 150 sites français a été établi, parmi lesquels une vingtaine de sites 
furent sélectionnés et présentés au Ministère de la Culture qui a réuni, durant l’année 2006, sous la 
présidence de Michel Clément, Directeur de l’Architecture et du Patrimoine (DAPA), une 
commission composée d’experts français et étrangers ainsi que de représentants des Ministères de la 
en charge de la Défense et de l’Environnement. 
 
Au final, cette commission a sélectionné de façon unanime un ensemble de 14 sites. Les sites choisis 
se constituèrent alors en une association dénommée « Réseau des Sites Majeurs de Vauban » 
(RSMV), présidée par Jean-Louis Fousseret et dont l’association Vauban fut nommée membre 
d’Honneur. 
 
 

… / … 
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Une première dans l’histoire des inscriptions au patrimoine mondial de 
l’Humanité de l’Unesco pour une œuvre multiforme 
Cette inscription est une première. En effet, l’Unesco a déjà classé des villes fortifiées telles que 
Québec, Luxembourg, Porto Rico, Campèche au Mexique, etc... Mais c’est la première fois que l’on 
classe un réseau complet présentant un florilège des plus belles fortifications réalisées par un homme 
qui fut le plus célèbre des ingénieurs de son temps et un grand homme d’Etat. 
 
Par delà l’hommage rendu à l’ingénieur-architecte, l’Unesco a également souhaité distinguer le 
penseur, le visionnaire et « l’honnête homme » du XVIIème siècle, précurseur du siècle des 
Lumières, notamment par son souci constant d’épargner les vies humaines et surtout d’assurer aux 
sujets du Roi une existence meilleure en substituant à la guerre, le développement économique et la 
prospérité.  
Rappelons aussi que l’œuvre de Vauban comporte aussi un caractère immatériel à travers les savoir-
faire qu’il a laissé dans les domaines de l’hydraulique, de la statistique, de l’économie et la 
standardisation des processus de gestion des chantiers, appliqués longtemps après sa mort. 
 
Par ailleurs, son œuvre écrite est considérable. Les principaux textes ont été rassemblés par Vauban 
dans un ensemble de traités et mémoires, intitulées « Les Oisivetés » publié dans son intégralité pour 
la première fois en Octobre 2007, à l’initiative de l’association Vauban. Parmi ces écrits, figurent 
notamment le Mémoire sur le Rappel des Huguenots et la Dîme Royale. Son influence, comme 
poliorcète et comme ingénieur militaire, théoricien et stratège de la fortification s’exercera, après sa 
mort durant plus de deux siècles, non seulement en Europe mais aussi dans le monde entier où des 
ingénieurs français, formés à son école, transmirent ses enseignements pour l’édification de 
nombreuses citadelles que l’on peut encore admirer aujourd’hui.  
 
C’est donc bien le caractère universel de l’homme et de son œuvre que l’Unesco, à travers cette 
inscription, vient de reconnaître. 
 
Vauban, première « graine » de l’idée européenne 
A l’heure où la France vient de prendre la présidence de l’Union Européenne, il est important de 
souligner que Vauban est le premier dans l’histoire qui, en étendant sa pensée politique et 
économique au delà du territoire national, a esquissé l’idée de penser « communauté d’intérêts » entre 
nations au titre de la paix, de la croissance et de l’épanouissement des hommes, imaginant même une 
monnaie unique pour « les Etats de la chrétienté » et jetant les bases des conditions d’une paix 
perpétuelle et durable en Europe. 
 
 

Un point de départ pour l’œuvre du grand homme 
La consécration, constituée par l’inscription au patrimoine de l’Humanité, n’est pas une fin en soi, 
mais le point de départ pour une reconnaissance et une valorisation de tous les patrimoines fortifiés 
méconnus en Europe et dans le monde.  
Ainsi, tous les autres sites français (130 environ) de Vauban vont bénéficier, sur le long terme, de 
l’impact de cette inscription, au profit de l’économie touristique et culturelle des communes 
auxquelles ils sont rattachés. Ce sera le rôle de l’association Vauban de promouvoir leurs actions. 
 
L’association Vauban qui a présidé de 2005 à 2007, l’International Fortress Council (IFC) a déjà reçue 
de nombreuses demandes d’appui et d’assistance technique pour préparer l’inscription des plus 
beaux ouvrages fortifiés étrangers dans le cadre des 27 pays de l’Union Européenne et de la Suisse, 
mais aussi de réseaux d’ouvrages situés en Amérique Latine et en Asie. 
 

… / … 
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Remerciements 
Le Président et les membres de l'association Vauban se réjouissent du choix de l'Unesco et 
adressent leurs plus vives félicitations à l'équipe du "Réseau des Sites Majeurs de Vauban", à ses élus 
et à son Président Jean-Louis Fousseret, pour l'exceptionnel travail accompli dans la préparation du 
dossier de candidature.  
L’association Vauban remercie les Ministres de la Culture : Monsieur Renaud  Donnedieu de 
Vabres puis Madame Christine Albanel qui ont encouragé et soutenu le dossier de candidature.  
Elle remercie les ambassadeurs de France auprès de l'Unesco :  Madame Catherine Colonna qui l'a 
soutenu hier à Québec devant le comité du Patrimoine mondial et son prédécesseur Monsieur 
Jean Guéguinou pour nous avoir prodigué ses précieux conseils  tout au long de cette longue 
marche. 
Elle remercie aussi les présidents et les milliers de membres des comités de soutien qui se sont 
mobilisé dans chacun des sites.  
Elle remercie enfin tout particulièrement Charles Berling et Alain Souchon dont les interventions 
furent décisives pour le succès de cette candidature. 
 
A propos de l’Association Vauban 
L’Association Vauban a été fondée en 1980 à l'initiative de Serge Antoine (†), conseiller maître à la Cour des 
comptes, Michel Parent, Inspecteur Général des Monuments Historiques (e.r.), ancien président d’ICOMOS 
international et Alain Monferrand, actuel Président de l’association.  
Elle regroupe tous ceux qui souhaitent promouvoir la connaissance de l'œuvre de Vauban et défendre la 
conservation du patrimoine fortifié constitué dans les temps modernes (depuis 1450) jusqu'aux ouvrages de 
la seconde guerre mondiale (Maginot). L’association Vauban est aussi l’association support du Musée des 
Plans-Reliefs, collection unique au monde d’un ensemble de 186 maquettes. Ses deux Vice-Présidents sont : 
Jean-François Gabilla, Président de la Fédération des Promoteurs Constructeurs (FPC) et le Général Marcel 
Keiflin (e.r.), ancien Directeur Central du Génie.  
Elle rassemble plusieurs centaines d’adhérents : universitaires, architectes, ingénieurs, militaires, propriétaires 
de fortifications et associations de protection et de valorisation du patrimoine fortifié. Elle rassemble 
également des associations locales dévouées à ce patrimoine et des collectivités territoriales détentrices de 
patrimoine fortifié. 
Elle encourage par des prix décernés annuellement  la publication de recherches et de livres sur le patrimoine 
fortifié et la restauration de patrimoines fortifiés par des associations ou des particuliers. 
Elle tient chaque année à l’Ascension dans une région fortifiée son colloque annuel et effectue en automne un 
voyage d’étude à l’étranger. Elle a été en 2007 organisatrice du tricentenaire de la mort de Vauban. 
Celui-ci  avec un millier de manifestations tant en France qu’à l’étranger, 30 colloques, autant d’expositions, 
dont 3 nationales et 5 à l’étranger, 50 livres, 5 pièces de théâtre, 5 créations de musique classique, une 
randonnée équestre, une monnaie en Euro, un timbre de la Poste et des financements exceptionnels de 
travaux de restauration, le tricentenaire de la mort du maréchal de Vauban a connu un véritable succès 
médiatique durant les 12 mois de l’année 2007. 
 
 
 

Contact Presse : 
Charles Rofort : 06 70 27 99 73. Mail : charles.rofort@vauban.asso.fr 

Association Vauban 
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